
Documentation 

 

– Sources 

A.D. Deux-Sèvres : 2 O Pamproux 

A.D. Vienne : D 84 102 ; J 470. 

 

2. – Documents de référence 

Plan des domaines du bourg de Pamproux, fait 

l’an 1725 (A.D. Vienne : D 102). 
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B Devis estimatif des principales réparations a faire à la 

hâle de la commune de Pamproux…, fait par les sieurs 

Pierre Février, tailleur de pierre, et Louis Mourault, 

cherpantier, demeurant audit Pamproux, du 17 mars 

1828. 

 

« 1°. Onze poteaux de ladite hâle seront remis d’a-

plomb, refaire a neuf les sôcles en pierre de ceux qui en 

auront besoin, faire rentrer dans les motaises les tenons 

qui en seront sortis, ainsi que de remplacer les porte-à-

coup et tirant qui manqueront ; on fera servir autant 

qu’il sera jugé susceptible les anciens matériaux de 

sorte que le tout sera rendu bien solide ; lesquels po-

teaux seront désignés par l’autorité locale. Estimés les 

travaux ci-dessus fait et fourni soixante six francs 

ci………………………………. 66 fr. 

 

2°. Il sera fait un pilier en pierre dure bon moelon ayant 

au moins dis traverses ou boutisse, et sera bâti à mortier 

de chaux et sables et aura deux tiers de mètre carré ; il 

sera monté jusqu’à la pièce ou filière de la charpente 

pour la soutenir. Estimé fait et fourni vingt huit francs, 

ci ……………………………………… 28 fr. 

 

3°. Pour reparer la partie de la charpente ou sera placé 

le pilier en pierre et y faire les assemblages nécessaires. 

Estimé fait et fourni vingt cinq francs, ci 

………………………………... 25 fr. 

 

Réparations à faire à la couverture. 

4°. Il sera fourni deux milliers de thuile d’argentière en 

bonne qualité. Estimées rendue sur le lieu quarante huit 

francs, ci……………………………… 48 fr. 

 

5°. Quinze cent lattes, estimée quarante huit francs, ci 

………………………………... 48 fr. 

 

6°. Trois milliers de cloux (doigts), estimés quatorze 

francs, ci ……………………... 14 fr. 

 

7°. Main d’œuvre et fourniture de mortier de chaux et 

sables sur tous les arêtiers, estimés soixante francs, ci 

………………………………………... 60 fr. 

8°. Frais de confection du présent devis, quatre francs, 

ci …………………………….... 4 fr. 

                                                        ______ 

        Total            293 fr. 

(A.D.. Deux-Sèvres : 2 O Pamproux). 

PAMPROUX 

LES HALLES 



Adresse : Place Mendès France 

79800 

Cadastre : 1819 K 715 ; 1969 AK 95.. 

Propriété publique. 

 

La construction de la halle peut être datée de l’année 

1700. En effet, les « plans du bourg de pamprou » dres-

sés en 1725 la désigne comme « nouvelle halle », tandis 

que l’ancienne halle était encore en usage en 1699.  

D’autres part, un registre, ouvert en 1700 et accompa-

gné d’un plan nous apprend la répartition des places 

affermées aux commerçants qui fréquentaient les foires 

et marchés ; il a vraisemblablement été établi à l’occa-

sion de la mise en service de cette halle. 

En 1828, remise d’aplomb des piliers en bois, construc-

tion d’un pilier en pierre et réparation de la couverture. 

En 1923, réfection de la charpente et de la couverture. 

 

De l’ancienne halle nous ne savons rien, si ce n’est 

qu’elle était bâtie sur l’actuelle place de la Liberté. 

 

Situation : en village 

Matériaux : Gros œuvre = calcaire, moellon, bois ; cou-

verture = tuile creuse. 

Structure : vaisseaux et 

étages = 3 vaisseaux. 

Couverture : toit à longs 

pans. 

 

Historique 
 

      1 - Edifice antérieur 

 

       2 - Contexte histori-

que 

L’ancienne halle 

était située sur la 

place à l’ouest de la 

chapelle Notre-

Dame de l’Arceau. Elle avait été construite à une 

époque inconnue avant 1654,  année dans laquelle 

le sindic du collège des Jésuites de Poitiers, auquel 

le prieuré de Pamproux était uni depuis 1607, arren-

té un banc sous la halle de Pamproux  à Philippe 

Poitevin et Jacques Migault, marchands de La Mo-

the-Saint-Héray (A.D. Vienne : D84). 

3 – Construction de l’édifice 

La halle a été construite vers 1700. En effet, le « Plan 

du Cimetière » contenu dans les Plans et Domaines du 

bourg de Pamproux, fait l’an 1725 indique l’emplace-

ment de la nouvelle halle (doc 1). Comme l’adjectif 

« nouveau » est fréquemment utilisé pendant environ 25 

ans, nous pensons que la construction de cet édifice est 

contemporaine de la clôture du nouveau cimetière 

(utilisé depuis 1675) faite entre 1702 et 1704 (cf. dos-

sier cimetière). 

 

4 – Dégradations, restaurations, reconstructions, chan-

gements de destination 

Les travaux indiqués dans la visite de 1763 (cf. annexe 

A) ont été adjugés le 14 décembre 1764 à Bellat et Roy, 

architectes à Saint-Maixent. En 1828, des réparations 

indispensables sont faites par René Boyer, maçon à 

Pamproux, qui doit également construire un pilier en 

moellon dur de deux tiers de mètre carré (cf. annexe B). 

 

En 1888, un projet de transformation du caniveau des 

halles en caniveau couvert n’a pas abouti fautes de 

moyen (A.D. Deux-Sèvres : 2 O Pamproux). 

 

En 1923, des travaux urgents ont été exécutés à la cou-

verture par Louis Rolland et Edouard Rouleau, menui-

siers, pour la charpente (lathes, chevrons, pannes) et par 

Louis Marot, maçon, pour le « repassage » et la pose 

des tuiles 

neuves 

(Ibid.). 

 

Description 
 

Edifice 

abritant un 

espace rec-

tangulaire 

long de 26 

mètres et 

large de 

14.80 mè-

tres situé en 

bordure Sud 

de la place 

de la Mairie, à l’angle Nord-Est des bâtiments de l’an-

cien prieuré et à l’intersection des rues de l’Eglise et du 

Moulin, sur un terrain en pente légère vers le Sud-Est. 

La halle est ouverte et sa vaste toiture creuse est por-

tée par des poteaux de bois reposant sur des socles en 

pierre de taille et, du côté Sud-Est, sur trois piliers 

carrés en moellons de calcaire. 

 

A l’intérieur, deux murets longitudinaux, également 

en moellons, relient les deux rangées de poteaux de 

bois séparant les vaisseaux (pl. II). De plan rectangu-

laire, avec des angles abattus, la halle a un sol pavé 

dans tout l’espace central et cimenté dans les vais-

seaux latéraux. 

Du côté Sud-Est, elle est précédée d’un emmarche-

ment de quatre degrés. L’espace intérieur est divisé 

en trois vaisseaux. Le vaisseau central, plus large, est 

limité par deux murets, interrompus en leur milieu 

par un passage, et par sept poteaux de bois et un pi-

lier en pierre à l’extrémité Sud-Est). Les vaisseaux 

latéraux sont eux limités, à l’extérieur, par une ran-

gée de cinq poteaux de bois, à laquelle s’ajoute, côté 

Sud-Ouest, un pilier en pierre dans l’angle Sud. 

 

La couverture, à deux longs pans, présente une 

croupe seulement du côté Sud-Est. La charpente est 

constituée de huit fermes (fig.4) dans le vaisseau 

central, cinq de ces fermes étant prolongées latérale-

ment par des demi-fermes (pl.II). 

 

Annexes 
 

Pièces justificatives 

 

A Etat et devis des réparations à faire au prieuré de 

Pamproux et dépendances 

…, par Pierre Belat, (architecte) et Jacques Roy, ar-

chitecte à Saint-Maixent. (s.d. 1763) 

 

Grandes halles 

Mettre au poteau neuf au côté des basses ailes desdi-

tes halles du côté du minage, employer à la charpente 

50 pieds de sablière, 50 pieds de filière, 300 pieds de 

chevrons, 3000 lattes, et mettre a plomb et recaller 

les autres poteaux desdites halles, estimé, comprise 

la main de l’ouvrier et les clous nécessai-

res……………………………….220 l. 

… (A.D. Vienne : J 470). 


